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vente en viager demande sur le bouquet

Par kismo, le 01/11/2011 à 15:46

Bonjour, pourriez vous me préciser si en vente viagère il est obligatoire de verser un bouquet
et quel est le minimum a donner 
Merci pour votre réponse

kismo

Par Domil, le 01/11/2011 à 15:54

non, ce n'est pas obligatoire, mais à ce moment-là, la rente est plus élevée

Par youris, le 01/11/2011 à 17:03

bjr,
les spécialistes de vente en viager possèdent des tables leur permettant de proposer en
fonction de la valeur du bien et de l'âge du ou des vendeurs le montant du bouquet et de la
rente viagère.
cdt
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